
                                                                                                                                                           

 

Yvetot le 25 Février 2024 

                                                                                Madame, Monsieur, chers adhérents 

2023 fut un bon cru pour notre association qui a pu mener à bien l’ensemble de ses activités et l’inauguration de son 

labyrinthe d’arbres fruitiers le 3 Juin après une fête des jardins réussie et forte de nombreuses activités pour les jeunes a 

été le  temps fort de notre année 2023 

C’est donc une association toujours aussi motivée par l’animation du Manoir du Fay qui vous invite à son 

                                                               ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE               

               Le VENDREDI 15 MARS à 18H30(début des formalités à 18H)  

                                               Espace Claudie André Deshays, rue des chouquettes à Yvetot 

 A)         Assemblée statutaire : 

1) Rapport moral et d’activités 2023  

2) Bilan financier 2023 

3) Activités 2024 

4) Budget prévisionnel 2024 

5) Election des membres du conseil d’administration 

  B)     Echange débat avec  Mr PIERRE ROHR , 
Ingénieur forestier retraité, Délégué régional de l’association   A.R.B.R.E.S. remarquables.  « médecin » du chêne d’allouville                                       

                                                              L’ARBRE AUJOURD’HUI 

son rôle face au réchauffement climatique, le choix des variétés, sa protection 

Si vous ne pouvez assister à l’assemblée, vous pouvez retourner votre pouvoir avec le nom du ou de la bénéficiaire à : 

François MARTOT,  Président , 10A rue du grand Fay 76190 YVETOT ou le remettre à un participant Nb : Les rapports seront 

à votre disposition à l’entrée de la salle et sur notre site internet . 

Comptant sur votre présence à cette rencontre qui sera suivie du pot de l’amitié 

                                                                                                        Le Président,  

                                                                                                    François MARTOT 

 Nb : L’assemblée générale est ouverte à tous ; seuls les adhérents à jour de cotisation votent 

                                                                                   POUVOIR 

Je soussigné(e) NOM………………………………………………….    PRENOM  ……………………………………….. 

Adhérent à jour de sa cotisation ne pouvant se rendre à l’A.G.O. du vendredi 15 Mars donne pouvoir à : 

Monsieur  -  Madame……………………………….adhérent à jour de sa cotisation, pour le (la) représenter et voter en son 

nom ( le cas échéant, pouvoir en blanc possible) à retourner à F MARTOT, président, 10A rue du grand fay 76190 

YVETOT  ou fmartot48@orange.fr 

 

      Fait à …………………………………………………….  Le………………..                               Signature…………………………… 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


